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POLITIQUE ÉDITORIALE 

Les cahiers du LARSOC est une revue pluridisciplinaire qui publie des contributions originales 

(en français, en anglais, en espagnol et en allemand) à la recherche sur l’histoire et filières 

voisines des sciences humaines et des sciences sociales. Sont particulièrement bienvenues les 

contributions transcendant les limites entre les époques, espaces géographiques et domaines de 

recherches établis. La voie de distribution principale est la publication en ligne par article. 

PRÉSENTATION DES MANUSCRITS 

Les contributions, en texte justifié, doivent être envoyées sous la forme d’un document Word, 

police Times New Roman, caractère 12, interligne 1,5 et en portrait, pour le corps du texte. 

Caractère 10 pour les notes de bas de page. 

La rédaction refusera, les contributions de moins de 10 pages et celles de plus de 25 pages. Les 

marges des manuscrits doivent respecter les paramètres suivants : 2,5 cm haut, bas, et 2,5 cm 

droite, gauche. 

La structure des articles se fait selon : 

- Article théorique et fondamentale : Titre (15 mots maximum, taille 14, gras et centré), Prénom 

et NOM de l’auteur (taille 12, gras et centré), Institution d’attache et Adresse électronique (taille 

11, centré), Résumé en Français (200 mots maximum, taille 10), Mots-clés (maximum 5, taille 

10), Abstract, Key words, Introduction (Justification du thème, Problématique, 

Hypothèses/Objectifs scientifiques, Approche méthodologique), Développement articulé, 

Conclusion, Références Bibliographiques. 

- Article résultant d’une recherche de terrain : Titre (15 mots maximum, taille 14, gras et centré), 

Prénom et NOM de l’auteur (taille 12, gras et centré), Institution d’attache et Adresse 

électronique (taille 11, centré), Résumé en Français (200 mots maximum, taille 10), Mots-clés 

(maximum 5, taille 10), Abstract, Key words. Introduction (Justification du thème, Revue, 

Problématique, Hypothèses/Objectifs scientifiques, Question de recherche), Méthodologie, 

Résultats et Discussion, Conclusion, Références bibliographiques. 



 
 

Les articulations de l’article, à l’exception de l’introduction, de la conclusion, de la 

bibliographie, doivent être titrées et numérotées par des chiffres (exemples : 1. ; 1.1. ; 1.2 ; 2. ; 

2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. ; etc.). Pas plus de 3 niveaux. Les tableaux, figures, graphiques, 

photographies en noir et blanc ou en couleur, seront présentés dans le texte à leur emplacement 

exact. 

CITATION DES AUTEURS 

La revue se conforme aux normes éditoriales NORCAMES 2016. 

Les références bibliographiques sont intégrées au texte comme suit : mettre entre parenthèses, 

l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms + le Nom de l’auteur + année de publication suivie de 

deux points + la page à laquelle l’information a été prise. Ex : (S.-P. Ekanza, 2016 : 15).  

DANS LE TEXTE : Les passages cités sont présentés en romain et entre guillemets. Lorsque 

la citation dépasse trois lignes, il faut aller à la ligne, pour présenter la citation (taille 11, 

interligne 1 ou simple) en romain et en retrait de 2 cm à gauche et à droite. 

Les références de citation sont intégrées au texte citant, selon les cas, de la façon suivante : 

- (l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms + le Nom de l’auteur + année de publication suivie de 

deux points + la page à laquelle l’information a été prise) ; 

- l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms + le Nom de l’auteur (année de publication suivie de 

deux points + la page à laquelle l’information a été prise). 

Exemples : 

- En effet, le but poursuivi par M. Ascher (1998 : 223) est « d’élargir l’histoire des 

mathématiques de telle sorte qu’elle acquière une perspective multiculturelle et globale (…), 

d’accroitre le domaine des mathématiques : alors qu’elle s’est pour l’essentiel occupée du 

groupe professionnel occidental que l’on appelle les mathématiciens (…) ». 

- Pour dire plus amplement ce qu’est cette capacité de la société civile qui, dans son déploiement 

effectif, atteste qu’elle peut porter le développement et l’histoire, S. B. Diagne (1991 : 2) écrit : 

Qu’on ne s’y trompe pas : de toute manière, les populations ont toujours 

su opposer à la philosophie de l’encadrement et à son volontarisme leurs 

propres stratégies de contournements. Celles-là, par exemple, sont 

lisibles dans le dynamisme, ou à tout le moins, dans la créativité dont 

sait preuve ce que l’on désigne sous le nom de secteur informel et à qui 

il faudra donner l’appellation positive d’économie populaire. 

- Le philosophe ivoirien a raison, dans une certaine mesure, de lire, dans ce choc déstabilisateur, 

le processus du sous-développement. Ainsi qu’il le dit : 

« le processus du sous-développement résultant de ce choc est vécu 

concrètement par les populations concernées comme une crise globale : 

crise socio-économique (exploitation brutale, chômage permanent, 

exode accéléré et douloureux), mais aussi crise socio-culturelle et de 

civilisation traduisant une impréparation sociohistorique et une 

inadaptation des cultures et des comportements humains aux formes de 

vie imposées par les technologies étrangères » (S. Diakité, 1985 : 105). 

 

Les sources historiques, les références d’informations orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page en indiquant : 



 
 

Pour la source orale : l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur + Nom de l’auteur + 

lieu + date de l’entretien. 

Pour un livre : l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur + Nom de l’auteur + année de 

publication suivie de deux points + pages citées. 

Pour un article : l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur + Nom de l’auteur + année 

de publication suivie de deux points + pages citées. 

Pour les sources d’archives : il faut mentionner en toutes lettres, à la première occurrence, le 

lieu de conservation des documents suivi de l’abréviation entre parenthèses, la série et l’année. 

C’est l’abréviation qui est utilisée dans les occurrences suivantes. Ex. : Abidjan, Archives 

nationales de Côte d’Ivoire (A.N.C.I.), 1EE28, 1899. 

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES (PRÉSENTÉES EN ORDRE ALPHABÉTIQUE) 

Dans la bibliographie, ne doivent figurer que les références des documents cités, à interligne 

1,5 et justifiées, en respectant le protocole suivant : 

Pour les sources orales : NOM Prénoms des informateurs + qualité et profession des 

informateurs + âges des informateurs ou leurs dates de naissance + date, heure et lieu de 

l’entretien + principaux thèmes abordés au cours des entretiens. 

Par exemple : COULIBALY Gberna, Dozoba ou Vieux dozo, garant de L’initiation au Dozoya 

de Dagbakpli, 70 ans, 27 janvier 2016, de 16h20 à 17h, Korhogo, Rôle des Dozo dans la crise 

en Côte d’Ivoire de 2002 et 2011. 

Pour les sources d’archives, mentionner en toutes lettres le lieu de conservation des documents, 

la série et l’année. 

Ex. : Abidjan, Archives nationales de Côte d’Ivoire, 1EE28, 1899. 

Pour les sources éditées : NOM Prénoms de l’auteur, année de publication, titre du volume 

(italique), lieu de publication, nom de la société d’édition. Attention à la différence entre 

l’éditeur, marqué (éd.), et le nom de la société d’édition. 

Ex. 1 : FROISSART Jean, 1846, Chronique de la traïson et mort de Richart Deux roy 

Dengleterre, éd. et trad. Benjamin WILLIAMS, Londres, S & J Bentley. 

Ex. 2 : STUBBS William (éd.), 1882, Chronicles of the Reigns of Edward I and Edward II, vol. 

I, Londres, Longman. 

Ex. 3 : Calendar of Letter-Books of the City of London. Letter-Book H, Reginald R. SHARPE 

(éd.), 1907, Londres, John Edward Francis. 

Une monographie : NOM Prénoms de l’auteur, année de publication, titre du volume (italique), 

lieu de publication, nom de la société d’édition. 

Ex. : EKANZA Simon-Pierre, 2016, L’historien dans la cité, Paris, L’Harmattan. 

Ouvrage collectif : NOM Prénoms du ou des auteurs, année de publication (dir), titre du volume 

(italique), lieu de publication, nom de la société d’édition. 

Ex. : MARCHANDISSE Alain, KUPPER Jean-Louis (dir.), 2003, À l’ombre du pouvoir. Les 

entourages princiers au Moyen Âge, Liège, Droz. 

Un article de revue : NOM Prénoms de l’auteur, année de publication, titre de l’article (entre 

guillemets), nom de la revue (italique), volume et/ou numéro, première et dernière pages de 

l’article. 



 
 

Ex. : SANGARÉ Souleymane, 2007, « Une famille de serviteurs d’États au Soudan occidental 

aux XVe et XVIe siècles : les Naddi », Revue ivoirienne d’histoire, N° 11, p. 102-119. 

Un article dans un ouvrage collectif : NOM Prénoms de l’auteur, année de publication, titre de 

l’article (entre guillemets), dans : prénoms et NOM du ou des directeurs de publication (dir.), 

titre du volume (italique), lieu d’édition, nom de l’éditeur, première et dernière pages de 

l’article. 

Ex. : GUILLEMAIN Bernard, 2003, « Les entourages des cardinaux à Avignon », dans : Alain 

MARCHANDISSE, Jean-Louis KUPPER, (dir.), À l’ombre du pouvoir. Les entourages 

princiers au Moyen Âge, Liège, Droz, p. 7-11. 

Un mémoire, une thèse, un rapport, document manuscrit, … : NOM Prénoms de l’auteur,  

année de soutenance ou de production du document, Titre, type de document, mention de "non 

publié", Ville de production, Institution d’origine, nombre de pages. 

Ex. : ANNAN Elisabeth, 1984, Les mouvements migratoires des populations Akan du Ghana 

en Côte d’Ivoire, des origines à nos jours, Thèse pour le Doctorat de troisième cycle, non 

publiée, Abidjan, Université nationale de Côte d’Ivoire, 326 p. 

Document internet : de façon générale, la présentation des Ressources Internet se fera selon le 

modèle de base suivant : Auteur, année de mise en ligne « Titre de la ressource », [S'il y a lieu, 

ajouter la ressource plus large à laquelle le document cité est rattaché. Il s’agit de l’auteur ou 

du titre du site ou du document qui contient la ressource.], Adresse URL (date : jour/mois/ 

année de la consultation par l'usager). 

Ex. : WARNER Kathryn, 2010, « The Trial and Execution of Thomas of Lancaster », 

Edward II, Welcome to the site which examines the events, issues and personalities of Edward 

II's reign, 1307-1327, http://edwardthesecond.blogspot.de/2010/10/trial-and-execution-of-

thomas-of.html (17/6/2023). 

N.B : 

- L’auteur pourra se référer aux NORCAMES 2016 pour des cas plus spécifiques. 

- Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À l’effet de … 

- Le non-respect des recommandations ci-dessus entraîne le rejet systématique du manuscrit 

soumis à évaluation des pairs. 

- En vertu du Code d’Éthique et de Déontologie du CAMES, toute contribution est l’apanage 

de son auteur et non celle de Les cahiers du LARSOC. Les responsabilités pénales sont 

donc à l’actif du contributeur. Les articles sont, cependant, la propriété de la revue. 

 

Rédaction en Chef 

Dr. KOUAMENAN Djro Bilestone Roméo 

Département d’histoire, Université Alassane Ouattara 
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Résumé 

Le  Moyen Âge, a été une période où les femmes étaient reléguées au second plan et n’avaient pas la liberté de 

s’exprimer. Elles étaient soumises à des restrictions et elles étaient considérées comme des êtres inferieurs aux 

hommes. Leur activité principale était de prendre soin de la maison. Cependant, de nombreuses femmes ont marqué 

l’histoire de la vie politique, littéraire  et dans le domaine de l’art. Cette étude  analyse  comment les femmes 

étaient impliquées dans la lutte féminisme à travers l’art. À partir  des sources narratives, nous avons identifié les 

moyens d’expression utilisés par les femmes dans le domaine de l’art, ainsi que leurs éventuelles revendications. 

Tamar Tembeck explore certains des enjeux posés par l’évolution de l’art féministe  comme son examen par les 

institutions artistiques et l’histoire de l’art et sa transmission aux nouvelles générations en analysant le phénomène 

de la performance  de certaines œuvres clés d’artistes femmes. 

Mots clés : Femme, Moyen Âge occidentale, féminisme, œuvres artistiques 

Abstract  

The Middle Ages were a during which women were relegated to the background and did not have freedom to 

extress themselves. They were subjected to restrictions and considered inferieur to men. Their main role was to 

take care of the houserhold. However, many women left their mark on the history of political, literary, and artistic 

life. This study analyses how women were involved in the feminist struggle trough art. Based on narrative sources, 

we look at the different forms of expression used by women in the field of art, as well asq their various  demands. 

Tamar Tembeck explores some of the issues raised by the evolution of feminist art, particulary its reception by 

artistic  institutions and the history of art, and its transmission to new generations by analysing the phenomenon 

of performance and certain key works by female artistis. 

Keywords : Women, Westem Middle Ages, Feminism, Artistic Works 
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Introduction 

La société Occidentale au Moyen Âge a longtemps sous-estimé la femme, elle était 

reléguée au second plan et n’avait pas de voix dans la société. L’histoire de l’art au Moyen Âge 

occidental est souvent dominée par des figures masculines, tant du côté des artistes que des 

commanditaires. Pourtant, des femmes ont bel et bien participé à la création artistique de cette 

époque, parfois dans l’ombre, parfois sous des formes qui défiaient les normes établies. Les 

artistes ont utilisé l’art pour exprimer leurs identités, leurs revendications  et leurs visions. Les 

bilans réalisés en 2008 est instructive car de nombreux thèmes se retrouvent (monastère, piété, 

famille, pouvoir, alphabétisation). Dans un contexte où leur accès aux savoir et aux métiers 

étaient limités.  

Le travail des femmes a longtemps  été au cœur des historiennes du genre comme en 

témoigne Françoise Thébaud (F. Thébaut 1998 : 227) Qu’il s’agisse de la religion  Chrétienne 

et musulmane et même du Judaïsme, la femme a toujours été marginalisée.  Pour construire un 

monde de paix et plus égalitaire, des initiatives fut prises par des femmes du Moyen Ȃge à 

travers des œuvres artistiques visant à promouvoir l’égalité des genres et l’émancipation des 

femmes. L’art fut le canal d’expression. D’ailleurs, dans la performance, comme dans toute 

autre forme d’arts visuels ou en études littéraires, s’il est une thématique récurrente dans la 

production féministe, celle de la représentation du corps dans toutes ses déclinaisons s’avère 

déterminante (C de Cglu, 2019). 

 Aux normes qu’on lui impose, aux dérogations que les pratiques 

proposent, le spectre de ses manifestations est vaste, d’autant que le travail formel 

s’ajoute comme composante participant à la lecture de l’œuvre.   Cette lutte  menée dans la 

période médiévale fut le fait de Christine de Pisan, qui à travers ses œuvres a mis à nu les 

injustices,  rencontrées par ces dames. Les allégories féminines personnifiant la liberté se 

multiplient dès la révolution. C’est à partir de la IIIe République qu’on commence à utiliser le 

mot de « féminisme » pour désigner l’aspiration des femmes à l’égalité, la prise de conscience 

de leur subordination, leur désir de devenir ce que la révolution et l’Empire leur ont refusé 

d’être : des individus libres et citoyennes. Nous esquivons ici les très riches discussions 

soulevées par le féminisme, sa définition et son histoire. (F . Rochefort, 1999 :). Ces œuvres 

mettent en relief les stratégies à adopter pour mettre en œuvre les principes et stratégies pour 

accélérer la participation sociale, politique et économique, des processus décisionnels inclusifs 

et un développement équitable.   
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Alors la question qui mérite d’être posée est de savoir quels sont les implications de la 

lutte du féminisme à travers l’art. D’autres questions aussi pertinentes peuvent être posées : 

Quels sont les acquis de la lutte féministe menée ?  Comment la pratique des artistes féministe 

a évolué ? Comment les féministes s’incarnent-ils dans les œuvres ?  

Dans cet article, nous ferons quelques éclairages sur les actions des femmes à travers 

leurs œuvres, mais aussi les changements significatifs constatés dans l’inclusion des femmes 

dans la société médiévale en Occident. 

1- Les actions des femmes dans la lutte du féminisme 

 

1-1- Les précurseurs du féminisme en Occident 

Au XVe siècle, lorsque Christine de Pisan collecte et réfute, par l'histoire de quelques 

grands mythes féminins, les stéréotypes misogynes, son œuvre, La Cité des dames, est 

volumineuse... Dans ce livre, elle met en avant les qualités des femmes artistes et écrivaines de 

son époque. Elle défend l’idée que les femmes sont aussi capables que les hommes en matière 

d’art et de création intellectuelle. Alors elle affirme :  

« son habileté et sa vive intelligence ne se ne se bornaient pas à un  seul 

domaine, mais s’étendaient à tous. Grace à son  ingéniosité, elle inventa les 

lettres grecques appelées "caractères", qui servent à faire tenir en peu de 

place les longueurs d’un récit prolixe. Les Grecs se servent encore de cette 

excellente invention, fruit d’une réflexion ingénieuse », (C-D. Pisan, 2000 : 

116) 

Symbole des "femmes réelles," Ève s'oppose à l'inaccessible Vierge Marie, exemple unique, 

seule à pouvoir concilier les deux états attendus des femmes. Celle-ci fait-elle contrepoids, par 

ses images, à un langage de mépris répété pendant des siècles ? Le culte marial, certes, 

s'épanouit à partir du XIIe siècle, avec une abondante iconographie. Mais devançant la 

maternité, c'est la virginité qui est la valeur suprême, dont la perte, même dans le mariage, exige 

repentir et pénitence... Et, malgré quelques belles figures de saintes, l'image du Mal féminin 

perdure... L'Occident se persuade que la sorcellerie démoniaque, satanique est intimement liée 

à la nature féminine, que toute femme est une sorcière en puissance. "Pour un sorcier, dix mille 

sorcières..." Les bûchers brûlent surtout à partir du XVe siècle et ne s'éteindront qu'au XVIIe 

siècle... On interroge aussi le pouvoir féminin dans la haute aristocratie. 

 Dans une thèse soutenue en 2014, sous la direction d’Elisabeth Crouzet-Pavan Intitulée 

Femmes au « cœur d’homme » ou pouvoir ? Les duchesses de la seconde Maison d’Anjou 
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(1360-1481), (G. Fraise 1998 :),  Mario Chaigne-Legouy met en exergue les femmes qui ont 

joué un rôle non négligeable dans la politique du duché en raison des fréquentes absences des 

maris, mais aussi à cause d’un réel souci de ces derniers de déléguer leur pouvoir à leurs 

épouses. Dans un article de Sophie Cassagnes-Brouquet, sur « les femmes dans les ateliers 

d’artistes en Europe du Nord au Moyen Age » (2008).  L’auteur met en  lumière les femmes 

qui participaient activement à la vie des ateliers, notamment dans le cadre familial ou religieux. 

Mais elles restaient exclues des corporations des métiers, ne pouvaient pas accéder vau rang de 

maître ni signé leurs œuvres. Pourtant  elles ont belles et bien participer à la production 

artistique. Dès la renaissance, des figures féminines ce sont engagée pour la cause des femmes, 

mais qui sont méconnues dans l’histoire de l’humanité. Parmi elles, nous avons des Résistantes 

méconnues, et des collaboratrices punies. 

Ainsi, Vichy qui est un exemple de la persistance obstinée (dans les droites 

traditionnelles et extrêmes) et de la résurgence en force, à la première occasion, de l’idéologie 

de «  l’éternel féminin », du cantonnement et de la glorification domestiques. Si ce numéro se 

consacre principalement à la création artistique, il ne 

délaisse pas pour autant les situations socioprofessionnelles des femmes dans le 

champ de l’art. Ainsi, dans son texte qui met l’accent sur la place du féminisme dans 

le milieu artistique de la communauté autonome basque depuis la fin des années 60, 

Lourdes Méndez fait état d’un retour réflexif au sein des institutions. Ainsi, de 

nouveaux organismes auront pensé des plans d’égalité, de même que les milieux 

universitaires, les musées, des lieux de diffusion et des espaces de publication se 

sont ouverts aux femmes artistes espagnoles. Collectif d’artistes, plateforme 

politique et festival participent à la promotion de « résistances féministes ». 

Emblématique d’un intérêt politique pour le travail des femmes artistes, un 

manifeste – Les politiques d’égalité entre hommes et femmes dans les mondes de 

l’art (p. 108) – favorise l’intégration des femmes dans les espaces d’art, bien qu’il 

reste encore beaucoup à faire dans la communauté basque pour éradiquer les 

inégalités que vivent de nos jours les femmes artistes. (È. Lamoureux, & S. Gelais, 2014 : 2). 

 Nous avons aussi Linda Nochlin. Elle était une historienne de l’art connue pour ces 

travaux sur les questions de genre et de représentation des femmes dans l’art. Elle a notamment 

écrit un article influent intitulé « pourquoi n’y a-t-il pas eu de grandes femmes artistes ? » elle  

remettait en effet en question les normes les normes historiques de l’art et soulignait les 
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obstacles auxquels les femmes de l’art et soulignait les obstacles auxquels les femmes artistes 

ont été confrontées au fil des siècles. 

Cependant, il est important de noter que Linda Nochlin n’a pas découvert que les 

femmes ont inventé l’art dans l’antiquité lors de fouilles archéologiques. Son travail portait 

principalement sur les inégalités de genre dans le monde de l’art, plutôt que sur les origines de 

l’art lui-même. Elle s’est intéressée à la question de savoir pourquoi les femmes artistes ont été 

marginalisées et sous-estimées dans l’histoire de l’art, plutôt qu’à leur rôle potentiel dans 

l’invention, de l’art. 

Aussi, bien que Linda Nochlin ait contribué de manière significative à la reconnaissance 

du travail des femmes artistes et à la remise en question des normes patriarcales dans le domaine 

de l’art dans l’antiquité. Virginie Mesana (È. Lamoureux, & S. Gelais, 2014 : 2), quant à elle, 

s’interroge sur l’apport de cinéastes réalisatrices multiculturelles nord-américaines à l’analyse 

féministe inter sectionnelle et à la création de films proposant des récits alternatifs marqués par 

une double étrangeté à la société d’accueil et à la communauté imaginée diasporique. Ancrant 

ses analyses dans une recherche plus large, mais se concentrant, dans cet article, sur l’œuvre 

d’Eisha Marjara (E-D Seeking :138). 

Mesana révèle les mécanismes discursifs et esthétiques de production et de 

réalisation mis en œuvre par l’artiste. Le film agit ainsi comme critique des 

catégories normatives des discours dominants (peu importe leur provenance) et 

comme support à la création d’imaginaires contestant les rapports sociaux dominants 

liés au sexe et aux relations majoritaires/minoritaires 

 Submergées par les problèmes de la survie quotidienne dont elles sont les principales 

responsables, comment agissent-elles sur le cours des choses ? 

    Sans doute moins nombreuses mais surtout moins visibles que les hommes comme engagées 

dans la Résistance,  elles fournirent quelques figures de premier plan. 

1-2- Les causes de féminisme au Moyen Âge en Occident 

La civilisation en Occident, comme le souligne Annie Rouquier, « est un héritage gréco-

romain et judéo-chrétien », (A. Rouquier & C. Février, 2000 : 32).  Dans ces civilisations 

susmentionnées, les femmes étaient marginalisées dans plusieurs domaines. La question qu’on 

tenterait de se poser est de savoir : les femmes sont-elles inférieurs aux hommes par nature ou 
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par éducation ? Qu’il s’agisse de l’éducation, de la vie politique, notamment lors des débats 

démocratiques en Grèce, elles sont mises à l’écart. Tous ces facteurs de marginalisation de la 

femme  en occident a entrainé plusieurs défis de l’égalité de genre et de l’émancipation des 

femmes. 

Il s’agit de la pauvreté, violence à l’encontre des femmes et des filles, manque d’accès 

aux opportunités économiques, manque d’accès aux actifs productifs (terre, titre de propriété, 

crédits),  (A. Rouquier & C. Février, 2000 : 6).   

Par ailleurs, elles étaient confrontées au manque d’accès aux services de base. Contrôle 

patriarcal de la famille, des affaires publiques, de l’espace social, absence de possibilités pour 

les femmes de participer à la formulation des politiques, absence de femme dans la politique, 

manque de volonté politique et de financement pour veiller à la mise en œuvre des engagements 

politiques et juridique convenus, ( C. Veauvy & L. Pisano)  

Enfin, manque de lois et de législation garantissant l’égalité des genres et de 

l’émancipation des femmes.  Tous ces facteurs ont engendré le féminisme en occident.  

2- Les implications de la lutte du féminisme 

 

2-1-  œuvres d’arts des féministes 

Au début de la lutte pour l’émancipation des femmes, la perspective adoptée était de 

construire et consolider la justice et le leadership du mouvement des femmes. Elles ont plaidé 

à travers des œuvres d’art pour l’égalité des genres. Dans la phase pratique, plusieurs actions 

sont menées. 

Dans ses œuvres, elles essayent de mettre en avant la courtoisie, la femme est au premier 

plan. Dans les cours seigneuriales, naissent «  la magie des vers » et rite courtois, qui donne une 

certaine censure. Ces mots et gestes se répandirent à la cour des âges, (A. Rouquier & C. 

Février, 2000 : 6). Les mentalités et pratiques populaires que nous décrivent les fabliaux ou les 

farces sont moins subtiles, mais peut-être plus égalitaire. Certes l’effet comique du mari qui bat 

sa femme est assuré, plus encore par l’approbation, aussitôt qu’un tiers intervient, mais elle 

n’en reste pas moins sa compagne de travail. 

En dehors des actions de ses femmes, nous évoquons les œuvres dans le cercle de reines 

et princesses qui, par leurs talents ont joué un rôle majeur dans l’art et la culture. En effet, leurs 
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actions consistaient à utiliser l’art comme un moyen de communication, aussi elles étaient à 

l’origine des cercles intellectuels et littéraires. 

  À l’instar des cercles de reines et de princesses à la cour (XVe, XVIe siècle), nous 

pouvons également évoquer le cas des femmes dont les maris sont absents ou morts.  (A. 

Rouquier & C. Février, 2000 : 6). En fait, ses femmes tenaient des salons littéraires, favorisant 

ainsi la diffusion de la poésie, des débats religieux, et des idées nouvelles. 

En ce qui concerne, les salons  particuliers. Ils apparaissent  au XVIIe du siècle. En 

effet, c’est à cette période qu’il a eu une croissance grandissante des salons, ce qui marqua la 

fin du siècle. Sous cet élan,  Madame de Rambouillet établit un modèle, un décor, des manières, 

qui a eu une influence décisive dans le domaine de l’art.  

   Lieux pédagogiques au XVIe siècle, les salons deviennent au XVIIIe siècle des caisses 

de résonnance pour les auteurs, savants et artistes. Le langage s’y polit : il doit  être clair, 

agréable et se plie aux règles du jeu permanent qu’est la conversation, Y. Ripa, 1999 :). Dès la 

renaissance, on écrit beaucoup sur l’infériorité ou la supériorité supposée des femmes. Un débat 

se développe sur l’éducation qui convient aux filles. Les lettrés s’emploient à défendre les 

femmes (ainsi Cornelius Agrippa qui des expressions parfois très misogynes, réclame, dans le 

petit Sénat, qu’on permette aux femmes d’accéder à l’instruction.) 

Au XVIIe, tous les genres littéraires se saisissent du sujet. Ils affirment que l’égalité doit 

s’inscrire sur les deux niveaux du savoir et du pouvoir. Les femmes ont accepté par l’habitude 

une dépendance qui ne leur a jamais laissé aucune chance. Elles peuvent dès lors tout étudier et 

assumer toutes  responsabilités. Dans la création littéraire, les fins de décennie, depuis les 

années 60, ont connu leur bilan. Or, il est vrai que ce champ disciplinaire figure parmi les plus 

productifs concernant la mise en place de contenus ou de manières de dire où le sujet  

(du) féminin est central. 

Dans leur essai, Isabelle Boisclair et Catherine Dussault Frenette proposent une 

périodisation en trois temps qu’elles nomment ainsi : la 

période pré féministe, la période féministe et, enfin, la post révolution féministe, (È. 

Lamoureux, & S. Gelais, 2014 : 2).  

Reconnaissant une présence forte des femmes dans la littérature au cours des 

années 70, ce que d’ailleurs les arts visuels ont remarqué également, les deux 

auteures explorent les décennies qui lui succèdent en mettant en relief des 
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thématiques telles que « maternité et filiation; réécriture de l’histoire au féminin; 

identités troublées; sujets féminins forts; éros; viol et violence; vilaines filles; 

migrations et exils; chick lit; décentrement » (È. Lamoureux, & S. Gelais, 2014 : 44).  

Certaines thématiques apparaissent plus déstabilisantes dans le milieu de la 

recherche, de la formation et de la création. C’est le cas de la pornographie qui 

soulève des débats qui ne rencontrent pas toujours de résolutions confortables. Or, 

c’est à ce sujet épineux que le texte de Julie Lavigne s’attaque en le commentant en 

rapport avec l’art féministe et en le situant dans son contexte historique 

contemporain où des écoles de pensée défendent la pornographie ou la contestent. 

Participant de cette production postmoderne qui interroge les limites entre le grand 

art et la culture populaire, elle analyse des œuvres de Carolee Schneemann, d’Annie 

Sprinkle et d’Émilie Jouvet, en en dégageant la dimension marginale de leur travail. 

Au concept de la post-pornographie, l’auteure privilégie toutefois celui de 

« méta pornographie » qui renferme des qualités « réflexives, critiques et 

hybrides », ce qui confère ainsi aux productions de ces trois artistes une 

portée significative. 

2-2- Les résultats de la lutte féministe au Moyen Âge 

À l’issue de la lutte contre la misogynie en Occident au Moyen Âge, de grands progrès 

ont été réalisé dans l’émancipation de la gente féminine. 

Il s’agit, d’abord, de l’association de la femme à la prise de décision au sein de la 

communauté1. Elles sont régulièrement associées aux prises de décision. Mais la participation 

des femmes aux prises de décision dépend de leur statut social. La perspective adoptée par cet 

article sur l’égalité des genres et l’émancipation des femmes illustre combien les mandats 

politiques se révèlent fondamentaux pour construire et consolider la justice et la prospérité dans 

nos villes et communautés2.   

Ensuite, la vie en ville est le lieu qui ouvre à la possibilité de l’égalité des genres et de 

l’émancipation des femmes. Les études montrent que les femmes et les filles vivant dans les 

villes ont plus de chance à l’instruction et de se marier moins jeune.3 L’instruction de la femme 

 
1 Comme l’atteste, Clio dans Femmes, Histoire, 4/ 1996 
2 Dans ce document, nous considérons comme «  de terrain » les réseaux et groupes organisés de femmes de la 

communauté qui œuvrent à améliorer les conditions et la qualité de vie au sein de leurs communautés urbaines, 

périurbaines et rurales pauvres.  
3 Plan International et femmes et villes internationales (2012) 
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a permis l’émergence du leadership des femmes dans la société. En effet, la loi sur l’égalité 

exige la mise à disposition d’espaces de concertation pour les femmes de la communauté, pour 

leur permettre d’organiser des réunions sur l’égalité des genres. Les femmes leaders de terrain 

ont façonné des processus décisionnels par le biais conférences, en insistant pour que les 

différences de nécessités entre population rurale et urbaine guident bien les plans et les 

investissements. Apporter le point de vue dans la prise de décisions a permis aux politiques 

d’avoir un impact positif sur les femmes.  

Enfin, la libre administration des biens personnels et le libre exercice d’une profession, 

le salaire égal pour un travail, la gestion commune des biens communs du ménage et la 

disparition définitive de la notion de chef de famille, l’égalité professionnelle à l’embauche… 

sont autant de confirmations légales d’une autonomie en voie de reconnaissance arrachée, elles 

deviennent dès lors de plus en plus effective dans le domaine économique. 

Aussi, nous notons la construction de l’autonomie financière des femmes. Ceci 

s’explique par l’intégration croissante des femmes au marché du travail un élément majeur du 

contexte économique. Elle est facilitée par la prospérité des terres.  

Mais le développement technologique peut aussi permettre l’activité extérieure des 

femmes mariées qui gagneront ainsi un deuxième salaire facilitant l’équipement de ménage, la 

consommation et leur autonomie. Parallèlement, le développement rapide de la production et 

des services rend nécessaire cet appel à la réserve de main d’œuvre que constituent les femmes. 

Les années 50, le model de la femme au foyer reste l’idéal dominant de la Bourgeoisie et les 

classes moyennes représentent une promotion sociale pour les ouvrières, encouragé par une 

propagande qui fait, depuis longtemps, des mères. Les femmes sont devenues de plus en plus 

visibles dans la vie publique.  

Toutes ces actions ont abouti à la consécration de l’année de la femme en 1975. Cette 

date consacre la reconnaissance officielle et mondiale de la question féminine.  

3- Nouvelles orientations du féminisme de nos jours 

3-1- Les nouveaux enjeux du féminisme 

La libre administration des biens personnels et le libre exercice d’une profession, le 

salaire égal pour un travail égal, la gestion commune des biens communs du ménage et la 

disparition définitive de la notion de famille, l’égalité professionnelle à l’embauche… sont 
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autant de confirmation légales d’une autonomie en voie de renaissance arrachée, peut-être parce 

qu’elle devient de plus en plus effective dans le domaine économique.  L’intégration croissante 

des femmes au marché du travail est un élément déterminent du féminisme. Les grecs anciens 

(d’Athènes) ont façonné l’image de la femme à travers le patrimoine littéraire, philosophique, 

artistique. Aucune des transformations énumérées n'est la conséquence automatique des progrès 

économiques, scientifiques ou techniques. Elles résultent d'une constante pression individuelle 

et collective des femmes et des féminismes. On peut qualifier de féministes toutes celles (et 

ceux) qui eurent une participation active aux transformations juridiques et sociales de la 

condition des femmes. Ainsi, dès la fin des années 50, le Mouvement français pour le planning 

familial. Ou encore les intellectuelles, sociologues surtout, qui écrivirent nombreuses, dans les 

années 60, études et réflexions sur les femmes. 

3-2- Recommandations aux gouvernements  

Afin de promouvoir le droit de la femme certaines recommandations sont envisageables, 

il s’agit, en effet, de mettre en place et s’engager dans des plans et initiatives significatives à 

l’échelle municipale, pour faire progresser l’égalité des genres et l’émancipation des femmes, 

en appliquant un prisme de diversité intersectorielle aux politiques, à la planification, à la 

budgétisation et aux programmes, pour s’assurer de résultats sans discriminations et sensibles 

au  genre. 

Il s´agit aussi d´accélérer l’arrivée et la permanence de femmes aux postes décisionnels, 

au travers du recrutement et de la désignation des femmes de terrain leaders expertes, de 

professionnel et d’individus féministes, ayant une certaine expérience dans l’obtention de 

résultats sensibles au genre. 

 Aussi, faire avancer l’égalité des genres et l’émancipation des femmes en appliquant 

un prisme de diversité inter sectionnelle aux politiques, à la planification, à la budgétisation et 

aux programmes. Créer un département ou un bureau pour les femmes et l’égalité des genres 

ayant fonction d’instance décisionnelle interne au sein de gouvernement municipal. 

Soulignons enfin que la discussion sur l’art féministe, les femmes et leurs 

représentations se poursuit dans la section des résumés de lecture, où six textes 

présentent et analysent quelques ouvrages récents parus au Québec portant sur des 

thématiques abordées dans ce numéro qui fait la preuve que le féminisme en art est 

toujours actif.  
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Conclusion 

À l’issue de cette étude, nous retenons fondamentalement que  l’histoire du féminisme est un 

processus dynamique depuis le Moyen Âge jusqu’à nos jours. Des féministes de renom à travers 

des actions et des productions littéraires, ont mis en exergue la souffrance des femmes 

marginalisées dans la société en Occident. Elles vont dès lors s’engager dans une lutte pour 

l’émancipation de la femme. Cette lutte débutée en occident, a gagné tous les continents. 

Aujourd’hui, le mouvement féministe s’attaque au bastion central de la domination masculine, 

la vie politique.  
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